
SI14255 
12 novembre 1980 
FRANCAIS 
0RIGlJVA.L : ANGlXtS 

LETTRE DATEE DU 12 NOIRTMHB 1$.&1, ADRESSEE AU SECREFTAIEaE GENERAL 
PAR LE RlBWEZ%ANT PamT DU JAP~N’AUP~ DE L'ORGANISATSON 

DES NATIONS UNIES 

J'ai. l'honneur de vous faire tenir la lettre ci-aprbo que VoW &xssQ 
S. Ext. M. Masayoshi Ito, ministre des affaires êtrangères du Japon. 

"J'ai l'honneur de me référer 3 la lettre datée du 11 nownlm 1980 que 
vous ayez adressée au Frêsidwt du Conseil de sécurité wi4251L 

Plus de sept semaines se sont êcoulées depuis que les combats entre 
l'IraIl et l'Iraq se sont intensifiés. c'est pour mon pays une source de 
grave préoccupation qu'il n'y ait jusqu'ici aucune perspective de 
cessez-le-feu et que le conflit actuel semble de nature 8 se prolOWer= 

Non seulement ce conflit cause la perte de vies innocentes et de graves 
dommages mat6riels dans les deux pays, mais il risque de constituer une 
menace pour la paix et la sécurité internationales. L'&slution de la 
situation est un sujet de profonde inquiétude pour le Japon ainsi que pour 
toute la communautê internationale. 

Mon gouvernement accueille avec satisfaction et appuie sans rtiserve VOS 
efforts continus, positifs et constructifs, ainsi que ceux du Conseil de 
sécurité en vue d'un règlement du conflit, 

Je saisis cette occasion pour rendre hommage & l'inlassable dévouement 
avec lequel vous recherchez la solution de ce difficile problème. Nous 
avons appris que, dans le cadre de vos bons offices pour parvenir à un 
r&$ernent rapide et pacifique du conflit, vous aviez d%d6, conformément 2 
la déclaration Tai%e par Xe Prkident dü Conseil de s6curit6 Pc 5 novembre 
(~/14244), d'eh-.-oyvr votre rcpr&cntant, M. Claf Palme, de la Suede, dans les 
deux pays p~a.rti<?s au conflit, ~J~US accueillons très favorablement cette 
décision. 

/  r c * 



Nouii~&3$Zrorxe tivanent que @x4 partiss au conflit hmtaureroxat un 
c0af3ez-l0-f&i dâa que paasibXc.3 6% ‘na m6niipaoat; paf3 10urs effoHs vour *' " 
parvenir b w rè~lamwpacifiqu~~~du canfli%. Ikw aq34roaa am.si tri% ’ 
ain&wm.nt quo 10 princ9pe dB la n&in#hwm ccmtimagra.Ëj gtxio respect6 
PW'les tiorties parties:'come cola 0. Sté 10 cas jug.qu~%~&Ze~t,.' 
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Le Gouvernement $qxmis continue & aceueSllir twtw satisfaction et 
. $ wpwar toute . . Initi&&m en vq~ d.9,~ .a*&&mar&, p&fiqus7 du, wnflit b qu'ono 
6mane de 1'Orlr;anisation des PJatiom Unies, do 1*0rganksation de la Confhence 
islaluique‘ou da8 pays'non aliI-jii&. . Jo tiens & adouter qub si 1s Japon peut 
Jouer.un r8la'irtilrs â. cet égard, $1 est &mt dispo;si$~ 'le faire. 

Le MZnistre des affairee &mm$res 
du Yapon,' 

(Si&$) M, Masayoslxi 1933" 

Je vous serais oblig6 i-h bien vouloh faire distrhmar la t&te de la présente 
lettre en tant que document du Conseil de s&urité, au titre du noint intitula 
"La situatioh entre 1'Tran ct..ïwIraq", c 5. I * ',',., 

L'hbassadeh extrnordhaife et 
plénipotentiaire, 

Représentant~mmmnent du Jaa 
auprès de ~1~Or~aufsat~on des 
Nations Unies, 

(Sipn6) Mas,$iro MISIBORI 


